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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 
 

Exercice clos le 31 Décembre 2025 
 
 
Au Conseil d’Administration du Fonds de dotation BRY MECENAT, 
 
 
I / OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS :  
 
 
En exécution de la mission qui m’a été confiée par votre Conseil d’administration, j’ai 

effectué l’audit des comptes annuels du Fonds de dotation BRY MECENAT relatifs à 

l’exercice clos le 31 Décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 
Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 

écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet 

exercice. 

 

II / FONDEMENT DE L’OPINION :  
 
Référentiel d’audit 
 

J’ai effectué mon audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

J’estime que les éléments que j’ai collectés sont suffisants et appropriés pour fonder mon 

opinion. 

 
Les responsabilités qui m’incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                    

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport.  

 
Indépendance 
 
J’ai réalisé ma mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui me sont 

applicables, sur la période du 1er Janvier 2025 à la date d’émission de mon rapport, et 

notamment je n’ai pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession 

de commissaire aux comptes. 
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III / JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS : 
 
 
En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce 

relatives à la justification de mes appréciations, les travaux auxquelles j’ai procédé pour 

émettre l’opinion ci-dessus portent notamment sur les principes comptables suivis et les 

estimations significatives retenues pour l’arrêté des comptes, ainsi que leur présentation 

d’ensemble, n’appellent pas de commentaire particulier. 

 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 

pris dans leur ensemble et de la formation de mon opinion exprimée ci-avant. Je n’exprime 

pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 
 
IV / VÉRIFICATIONS ET INFORMATIONS SPÉCIFIQUES : 
 
 
J’ai également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par la Loi. 

 

Je n’ai pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport de gestion établi par votre Président, et dans 

les autres documents adressés au Conseil d’administration sur la situation financière et les 

comptes annuels. 

 

V / RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT 
LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 
 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du 

Fonds de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 

échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 

convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le Fonds de 

dotation ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration. 
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VI / RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A 

L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS 

 
 
Il m’appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Mon objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 

sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 

peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 

sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, ma mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au 

long de cet audit.  

 

En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 

anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 

significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 

contrôle interne ; 

 
 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
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 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 

d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de 

mettre en cause la capacité du Fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette 

appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, 

il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 

comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou 

ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle. 

 

 

Fait à SUCY en BRIE, le 25 Février 2026 
 
Francis SALVA 
Commissaire aux Comptes 
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Actif Montant brut Amort. ou Prov. Montant net

Ac
tif

 im
m

ob
ili

sé
Im

m
ob

ili
sa

tio
ns

 
in

co
rp

or
el

le
s

Frais de développement 
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets,  licences, marques, procédés, 
solutions informatiques, droits et valeurs similaires (1) 

Immobilisations incorporelles en cours , avances et 
acomptes

TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
  

co
rp

or
el

le
s

Terrains
Constructions
Installations techniques, mat. et outillage industriels   
Immobilisations corporelles en cours, avances et 

acomptes
TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
  

fin
an

ci
èr

es
 (2

)

Participations
Créances rattachées à des participations 

Autres titres immobilisés

Prêts
Autres immobilisations financières

TOTAL

Total (II)

A
ct

if 
ci

rc
ul

an
t

Stocks et en cours

Cr
éa

nc
es

(3
)

Créances clients, usagers et comptes rattachés 
Créances reçues par legs ou donations 

Autres créances

Charges constatées d’avance

TOTAL

D
iv

er
s Instruments financiers à terme et jetons détenus

Disponibilités

Total (III)

Frais d’émission des emprunts       (IV) 
Primes de remboursement des emprunts      (V) 
Écart de conversion et différence d'évaluation - Actif..(VI)

TOTAL DE L’ACTIF    (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont droit au bail
(2)  Part à moins d’un an (brut) des immobilisations financières
(3) Dont à plus d’un an (brut)Re

nv
oi

s

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Frais d’établissement (I)

Montant net

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
  E

di
té

 à
 p

ar
tir

 d
e 

Lo
op

 V
5.

42
.1

Au 31/12/2025 Au 31/12/2024

15 15

32 986

15

15 15 15
15 15 15

21 221 21 221
21 221 21 221 32 986

21 236 21 236 33 001
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Passif 
Fonds propres sans droit de reprise 

       Fonds propres statutaires
       Fonds propres complémentaires 

Fonds propres avec droit de reprise 
       Fonds propres statutaires

       Fonds propres complémentaires

Écarts de réévaluation

Réserves 

       Réserves statutaires ou contractuelles

333Réserves pour projet de l'entité

333Autres réserves

Report à nouveau

Total (I)

 P
ro

vi
si

on
s 

 

Provisions pour risques 

Provisions pour charges

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés 

Total (II)

D
et

te
s

Total (IV)

Écart de conversion et différences d'évaluation - Passif (V)

TOTAL DU PASSIF (I+I bis+II+III+IV+V)

Re
nv

oi
s

Fo
nd

s 
pr
op

re
s

Excédent ou déficit de l'exercice

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement 

Provisions réglementées

Total (III)

(1) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

(2) Dont emprunts participatifs

Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (1) 
Emprunts et dettes financières diverses (2)

Instruments financiers à terme
Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Produits constatés d’avance

Situation nette (sous-total) 

re
po

rt
és

 e
t 

dé
di

és

Fo
nd

s 

Total (I bis)

A
ut

re
s

fo
nd

s 
pr

op
re

s

Montant des émissions de titres participatifs 

Avances conditionnées

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
  E

di
té

 à
 p

ar
tir

 d
e 

Lo
op

 V
5.

42
.1

Au 31/12/2025 Au 31/12/2024

13 329 31 039

13 329 31 039

7 906 1 962

1 9627 906

21 236 33 001
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Pr
od

ui
ts

 d
’e

xp
lo

ita
tio

n
Ch

ar
ge

s 
d’

ex
pl

oi
ta

tio
n

Achats de marchandises
Variation de stocks
Autres achats et charges externes
Aides financières
Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires
Cotisations sociales
Dotations aux amortissements et aux dépréciations
Dotations aux provisions
Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées

Reports en fonds dédiés
Autres charges

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I)

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II)

1. Résultat d’exploitation    (I-II)

Cotisations

Ventes de biens et services 
       Ventes de biens

       dont ventes de dons en nature
 Ventes de prestations de service

       dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible        

Ressources liées à la générosité du public
Dons manuels
Mécénats
Legs, donations et assurances-vie    

     Contributions financières
Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 
Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles

Utilisations des fonds dédiés
Autres produits

Pr
od

ui
ts

 
fin

an
ci

er
s

De participations
D’autres valeurs mobilières et créances d’actif immobilisé 

Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur dépréciations et provisions
Différences positives de change
Produits des immobilisations financières cédées
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instruments de trésorerie

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III)

Ch
ar

ge
s 

fin
an

ci
èr

es

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change
Valeurs comptables des immobilisations financières cédées 
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instruments de trésorerie

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES (IV)

2. Résultat financier     (III-IV)

3. Résultat courant avant impôt     (I-II+III-IV)

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
  E

di
té

 à
 p

ar
tir

 d
e 

Lo
op

 V
5.

42
.1

73 909 2 111

73 909 2 111

2 49474 114

74 114 2 494

-204 -383

Du 01/01/2025

Au 31/12/2025

12 mois

Du 01/01/2024

Au 31/12/2024

12 mois

204 383

204 383

204 383
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4. Résultat exceptionnel     (V-VI)

(VII)Participation des salariés aux résultats 
Impôts sur les bénéfices (VIII)

EXCÉDENT OU DÉFICIT

Évaluation des contributions volontaires en nature

Contributions volontaires en nature

Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat 

Charges des contributions volontaires en nature 

Secours en nature
Mises à disposition gratuite de biens
Prestations en nature
Personnel bénévole

Total des produits (I + III + V)

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)

Total

Total

  TotalProduits exceptionnels (V)

  TotalCharges exceptionnelles (VI)

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
  E

di
té

 à
 p

ar
tir

 d
e 

Lo
op

 V
5.

42
.1

74 114

74 114

2 494

2 494

Du 01/01/2025

Au 31/12/2025

12 mois

Du 01/01/2024

Au 31/12/2024

12 mois
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1 Descriptions de l'entité

1. Objet social

Le fonds a pour objet de recevoir et gérer les biens et droits de toute nature qui lui sont

apportés à titre gratuit et irrévocable en vue d’apporter au fondateur les moyens financiers

supplémentaires susceptibles d’amplifier ses actions d’intérêt général ou de soutenir des

actions territoriales visant à permettre :

- La création d’un écosystème des métiers de l’image et de l’audiovisuel à Bry-sur-Marne,

en lien avec la vie et l’ouvre de Daguerre ;

- La valorisation du patrimoine naturel, culturel et touristique du territoire et le devoir de

mémoire ;

- L’accès à une offre sportive large et diversifiée, innovante et de haut niveau, dédiée à

tous les publics, notamment les publics éloignés de la pratique sportive ;

- L’accès à la culture et à la découverte des pratiques artistiques ;

- Le mieux vivre ensemble à travers des évènements festifs visant à fédérer les différents

quartiers de la ville ;

- La réussite et l’autonomie des jeunes en sécurisant leurs parcours (Réussite scolaire,

formation, emploi...) ;

- La solidarité territoriale, la santé et les lieux d’entraides afin de préserver la santé et le

bien-être des briards ;

- La préservation de l’environnement avec la mise en oeuvre de politiques de

développement durable.

2. Moyens mis en œuvre

Les moyens d’action du fonds sont notamment :

- La collecte de fonds ou de biens de toutes natures, par tous moyens et notamment par

voie d’appel à la générosité publique (sous réserve de l’autorisation préfectorale) et le

recueil auprès de tous donateurs ou partenaires, particuliers en entreprises, des fonds



nécessaires à la mise en oeuvre de l’objet du fonds de dotation ci-dessus défini, ou de

biens pouvant être vendu à cette fin ;

- L’organisation de toutes opérations de mécénat ;

- L’affectation des ressources collectées ou de leurs revenus par tous moyens et sous

toutes formes, notamment par voie de reversement, d’apports, d’avances, de

subventions, de contributions ou de toutes modalités d’affectation autorisées par la loi ou

les statuts ;

- La création, la gestion et le développement de toutes actions, services ou

établissements nécessaires à la poursuite de son projet et notamment, l’organisation de

colloques, congrès, séminaires, ou de conférences, l’édition de journaux, revues,

ouvrages et, plus généralement, tout écrit ou support multimédia en rapport avec ses

activités ;

- La création ou la participation à d’autres fonds de dotation, projets, missions ou toutes

personnes morales à but non lucratif en vue de la réalisation de son projet ;

- L’accomplissement de toutes opérations pouvant se rattacher directement à l’objet du

fonds ou susceptibles d’en faciliter l’extension ou le développement, sous réserves que

celles-ci soient d’intérêt général.

3. Faits caractéristiques d’importance significative

L'exercice a été marqué par la réalisation d'une statue en hommage au Colonel Arnaud 
Berltrame et dont le fonds de dotation a contribué à hauteur de 61 200 €.



2 Principes et méthodes comptables

2.1 Principes généraux

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément au Règlement ANC n°2022-06 relatif à 
la modernisation des états financiers, qui modifie le règlement ANC n°2014-03 relatif au Plan 
comptables général, applicable obligatoirement aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 
2025 (sous réserve des adaptations prévues par d’autres règlements de l’ANC qui s’appliquent 
à l’entité concernée).

L’entité ne déroge pas aux règles générales d’établissement et de présentation des 
comptes annuels.

L’exercice comptable s'est étendu sur 12 mois, du 01/01/2025 au 31/12/2025.



3 Informations relatives aux postes du bilan et du 
compte de résultat

3.1 Informations relatives à l’actif

3.1.1 Mouvements des postes d’immobilisations, amortissements et 
dépréciations

À leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée le cas 
échéant dans les conditions suivantes :

• Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition.
• Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production.
• Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale.
• Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.

Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un bien
(actif non financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés.

1. Tableau des immobilisations – Cadre général

Montant brut
à l’ouverture
de l’exercice

Augmentations Diminutions
Montant brut

à la clôture
de l’exercice

Immobilisations incorporelles - - - -

Immobilisations corporelles - - - -

Immobilisations financières 15 - - 15

TOTAL 15 - - 15



3.2 Informations relatives au passif

3.2.1 Variation des fonds propres

1. Variation des fonds propres

À l’ouverture 
de l’exercice

Affectation du résultat Augmentation

Montant Montant
Dont 

générosité
du public

Montant
Dont 

générosité
du public

Fonds propres sans droit de reprise - - - - -

Fonds propres avec droit de reprise - - - - -

Écarts de réévaluation - -

Réserves - - - -

Report à nouveau - - - -

Excédent ou déficit de l'exercice - - - - -

Dotations consomptibles 31 039 - - 56 200 -

Subventions d'investissement - -

Provisions réglementées - -

TOTAL 31 039 - - 56 200 68 883



Diminution ou consommation
À la clôture 
de l’exercice

Montant
Dont 

générosité
du public

Montant

Fonds propres sans droit de reprise - - -

Fonds propres avec droit de reprise - - -

Écarts de réévaluation - -

Réserves - -

Report à nouveau - -

Excédent ou déficit de l'exercice - - -

Dotations consomptibles -73 909 - 13 329

Subventions d'investissement - -

Provisions réglementées - -

TOTAL - - 13 329



3.3 Informations relatives au compte de résultat

3.3.1 Honoraires des commissaires aux comptes

1. Honoraires des commissaires aux comptes certifiant les comptes

Cabinet SATEX -

Honoraires afférents à la certification
des comptes

1 680 -

Honoraires afférents à la certification
des informations en matière de durabilité

- -

Honoraires afférents aux services autres que
la certification des comptes et la certification des 
informations en matière de durabilité

- -

TOTAL 1 680 -
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RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES   

 
 
 
 

Au Conseil d’Administration 

Appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 

Du 01/01/2025 au 31/12/2025 
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RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 
 
 

Exercice clos le 31 Décembre 2025 
 

 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 

En exécution de la mission qui m’a été confiée par votre Conseil d’Administration, je vous 

présente mon rapport sur les conventions réglementées. 

Il m’appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui m’ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont j’ai été avisé ou que j’aurai 
découvertes à l’occasion de ma mission, sans avoir à me prononcer sur leur utilité et leur bien-
fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient d'apprécier l'intérêt 
qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.  
 

Par ailleurs, il m’appartient de vous communiquer, le cas échéant, certaines informations 
relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des conventions déjà approuvées par le 
Conseil d’Administration. 

J’ai mis en œuvre les diligences que j’ai estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette 
mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui m’ont été 
données avec les documents de base dont elles sont issues. 

 

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Je vous informe qu’il ne m’a été donné avis d’aucune convention intervenue au cours de 
l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation du conseil d’administration en application des 
dispositions de l’article L. 227-10 du code de commerce. 
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CONVENTIONS DEJA APPROUVEES PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Je vous informe qu’il m’a été donné avis d’une convention déjà approuvée par le conseil 
d’administration dont l’exécution s’était poursuivie au cours de l’exercice écoulé.  
 

Convention de mise à disposition partielle d’un agent communal 

 

Personnes intéressées : 

   Commune de BRY SUR MARNE représentée par son Maire 
Monsieur Charles ASLANGUL 
 
Le Fonds de dotation BRY MECENAT représenté par son  

   Président Monsieur Charles ASLANGUL 

La commune de BRY SUR MARNE met à disposition du Fonds de dotation BRY 
MECENAT un agent communal afin de participer à la gestion courante en relation avec les 
membres du bureau du Fonds de dotation, et l’assistance du trésorier et du Commissaire aux 
comptes pour le bon suivi de la comptabilité. 

Cette convention signée le 1er juillet 2024 et approuvée par le Conseil d’administration du 
Fonds le 26/06/2024 à une durée de 24 mois du 01/01/2024 au 31/12/2025 pour 91 heures 
annuelles. Le Fonds de dotation remboursera à la commune de BRY SUR MARNE la 
rémunération de l’agent communal. 

Durant l’exercice 2025 la charge a été comptabilisée pour un montant de 9 988.85 €    
correspondant à 4 962.28 € de l’année 2024 et 5 026.57 € de l’année 2025. 

       
 
Fait à SUCY en BRIE, le 25 Février 2026 
 
 
Francis SALVA 
Commissaire aux Comptes 
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